
 

 

 
 

 
AVIS DE RADIATION (21-23-0044) 

 
 
Prenez avis que le 2 février 2024, le Conseil de discipline de l’Ordre des infirmières et infirmiers 
auxiliaires du Québec a imposé à Marie-Josée Goyette (permis no 49690), exerçant la profession 
d’infirmière auxiliaire au 485, rue Dupuis, à Chertsey, une période de radiation temporaire de six (6) 
semaines sous le seul chef de la plainte portée contre elle.   
 
Mme Marie-Josée Goyette a été déclarée coupable de l’infraction suivante : 
 

1. Entre les mois de février 2023 et mars 2023, à Saint-Jean-de-
Matha, s’est placée en conflit d’intérêts face au patient. 

 
Mme Marie-Josée Goyette est donc radiée du Tableau de l’Ordre des infirmières et infirmiers 
auxiliaires du Québec pour une période de 6 semaines, soit du 4 mars au 14 avril 2024.   
 
Cet avis est publié en vertu de l’article 180 du Code des professions.  
 
Montréal, ce 4 mars 2024. 
 
Me Caroline Leblanc 
Secrétaire du Conseil de discipline de l’OIIAQ 


